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Que faire si je suis victime ou
témoin d’un crime?

Personne n’a le
droit de voler
vos choses, de
vous frapper ni

de vous toucher ou
vous embêter d’une
manière qui vous met
mal à l’aise. C’est
défendu par la loi.
C’est même un
crime.

IME
1.1

1.2 Si vous êtes la
personne à qui
on a fait du mal,
vous êtes une
victime.

Si vous avez vu
une personne faire
du mal à quelqu’un

ou si vous avez connaissance
d’un crime, vous êtes ce
qu’on appelle un témoin.

1.3

1
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Voyons
voir… 

Si une personne vous a fait du mal ou
vous avez vu quelqu’un faire du mal à un
autre, vous pouvez le dire à la police. 

1.4

Que faire si je suis victime ou
témoin d’un crime?1
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Que va faire la police?2

2.1
Vous pouvez raconter à la police ce qui s’est
passé et lui dire qui a fait quelque chose de
mal. Si vous ne savez pas qui l’a fait, la police
va essayer de trouver cette personne. 

2.2

La police est là pour vous aider.
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Que va faire la police?2

2.3

2.4

Quand la police trouve la personne qui pense
aurait pû vous avoir fait du mal, elle lui
demande de raconter sa version de l’histoire.
Si la police porte une accusation contre cette
personne pour un crime, cette personne est
appelée un accusé.
La police vous donnera une carte des Services
aux victimes. Vous pouvez les appeler pour de
l’aide.
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Que sont les Services aux victimes?3

3.1

3.2

Si vous êtes inquiet, vous avez peur ou vous
pensez toujours à ce qui est arrivé, une personne
des Services aux victimes peut vous aider et va
s’assurer que vous recevez l’aide nécessaire. 

3.3

Si vous devez aller en cour, une personne des
Services aux victimes va vous préparer à raconter
votre histoire au juge. Elle va vous expliquer
comment ça se passe en cour.

Si vous avez peur d’aller en cour, les Services
aux victimes trouveront quelqu’un pour aller
avec vous.
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Qu’est ce qu’un juge?

4.1

4.2
4.3

4

Le juge est la personne qui est assise en avant
dans la salle de cour. Il porte une longue robe
noire. Il écoute l’histoire de chaque personne sur
ce qui est arrivé.

C’est le juge qui décide si l’accusé est coupable
ou noncoupable.

Si le juge trouve l’accusé coupable, il va lui dire
comment réparer ses torts.
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Qu’est-ce qu’un procureur de la
Couronne?

5.1

5.2

5.4

5

Le procureur de la Couronne est un
avocat, ou une avocate, qui travaille pour le
gouvernement. Habituellement, il porte une robe
noire à la cour. Il parle du crime.

S’il y a un procès, le procureur de la Couronne
dit au juge ce qui est arrivé et pourquoi il pense
que l’accusé est coupable.

Si le juge trouve l’accusé coupable, le procureur
de la Couronne fait des suggestions au juge. Il
lui dira comment il pense que l’accusé devrait
réparer ses torts.

5.3 Le procureur de la Couronne vous pose des
questions devant le juge.
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Qu’est-ce qu’un avocat de la
défense?

6.1
6.2
6.3

6

L’avocat de la défense, ou l’avocate 
de la défense, travaille pour l’accusé. D’habitude,
il ou elle porte aussi une robe noire à la cour.

S’il y a un procès, l’avocat de la défense
essaie de prouver que l’accusé n’est pas
coupable.

L’avocat de la défense peut vous poser
aussi des questions devant le juge.

6.4
Si le juge trouve l’accusé coupable, l’avocat de
la défense fait, lui aussi, des suggestions au
juge. Il lui dira comment il pense que l’accusé
devrait réparer ses torts.
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Qui pourrait être à la cour? 7

Témoin
Accusé

Sténographe Police
Juge

Le public

Avocat de
la défense Procureur  de

la Couronne

Shérif

Services
 aux victimesVictime

Le procureur de
la Couronne. 

Les gens
peuvent venir
écouter.

Le juge est
assis en avant
de la Cour.

L’avocat de
la défense.

La personne qui
prend des notes.

La police.

La personne
accusée d’avoir
commis le crime.

Le shérif ouvre la
porte et s’occupe
de la sécurité.

La victime et
les Services
aux victimes.
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Comment ça se passe en cour? 8

8.2
Si l’accusé dit « non coupable », il y aura un
procès en cour. Le procès a toujours lieu une
autre journée.

8.1
L’accusé écoute lorsque le juge lui dit quelles
lois il n’a pas respectées.  L’accusé répond s’il
est coupable ou non coupable. 

8.3
Pendant le procès, le procureur de la Couronne et
l’avocat de la défense posent des questions aux
témoins. Le procureur questionne en premier.
L’avocat de la défense questionne après.
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Comment ça se passe en cour? 8

8.4 Tous les témoins promettent de dire la
vérité en cour. À tour de rôle, ils vont s’asseoir,
à côté du juge, à un endroit qu’on appelle la
barre des témoins. Le procureur de la Couronne
pose ses questions. L’avocat de la défense
pose ensuite les siennes. Des fois le juge pose
aussi des questions.

Quand les témoins ont fini de répondre aux
questions, le procureur de la Couronne dit au
juge pourquoi il pense que l’accusé est
coupable. L’avocat de la défense dit ensuite
pourquoi il pense que l’accusé est non coupable.

8.5
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Comment ça se passe en cour? 8

Le juge pense à tout ce qui a été dit pour
décider si l’accusé est coupable ou non.8.6
Si le juge décide que l’accusé est « coupable »,
vous, votre famille, ou quelqu’un de proche,
pouvez faire ce qu’on appelle une déclaration de la
victime. C’est une façon de dire au juge comment
vous vous sentez à cause du crime. Le juge, le
procureur de la Couronne et l’avocat de la défense
auront une copie de votre déclaration.

8.7
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Comment ça se passe en cour? 8

Le procureur de la Couronne et l’avocat de la
défense disent au juge ce qu’ils pensent qui
devrait arriver à la personne qui a commis le
crime.

8.9

8.8
Le juge lit la déclaration de la victime et pense à
ce que les victimes ont dit. Il en tient compte
quand il décide ce qui arrivera à la personne qui
a commis le crime. Chacun peut lire sa
déclaration à haute voix en cour.
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Comment ça se passe en cour? 8

Le juge dit à l’accusé – la personne qui n’a pas
respecté la loi – ce qu’il devra faire pour réparer
ses torts. C’est la « sentence ». Lorsque c’est
fini; vous pouvez partir.

Si le juge décide que l’accusé n’est pas
coupable, l’accusé est alors libre de partir.8.11

8.10
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Qu’est-ce qui se passe après
la cour?

La personne des Services aux victimes peut
répondre à toutes vos questions et vous aider à
comprendre ce qui s’est passé en cour.9.3

9

9.1
En partant de la cour, vous pouvez aller avec la
personne des Services aux victimes. Elle va vous
expliquer la « sentence ». Elle va vous aider à
comprendre ce qui est arrivé à la personne qui a
commis le crime.

Si vous avez d’autres questions plus tard, vous
pouvez appeler les Services aux victimes.9.4

9.2
Vous n’avez pas à parler à la personne qui a
commis le crime.




